
 

 

 

 

Subventions d’investissement 2026 

  

 

 

 

- Subvention « Fonds Régional d’Investissement – enveloppe déléguée » = 

32 580 € 

 

 

- Subvention équipement SRH « deux chariots à niveau constant pour les 

plateaux » : 2 900.52 € 

 

 

 

 

 

 

 


